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L’ASSEMBLEE NATIONALE 

 

 

Vu  la Constitution ;  

 

Vu  la résolution n°001-2015/AN du 30 décembre 2015 portant validation 
du mandat des députés ;  

 

 

a délibéré en sa séance du 10 janvier 2020 

et adopté la loi dont la teneur suit :  
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